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1 

Le nom de chaque partie indiqué 
sur le formulaire de documentation 
doit correspondre à celui mentionné 
dans la réquisition d’inscription même 
si la numérisation ne porte que sur les 
documents joints. 

3
Il s’agit du lieu de réception de la 
signature de la dernière partie et non 
de celui de la dernière attestation. Le 
lieu  indiqué sur le formulaire de 
documentation doit correspondre à 
celui mentionné dans la réquisition 
d’inscription même si la numérisation 
ne porte que sur les documents joints. 

2 
Il s’agit de la date de réception de 
la signature de la dernière partie et non 
de la date de la dernière attestation. La 
date indiquée sur le formulaire de 
documentation doit correspondre à 
celle mentionnée dans la réquisition 
d’inscription même si la numérisation 
ne porte que sur les documents joints. 

Extrait du Guide de
numérisation 

 
 
 
 

 
 
-Le formulaire de documentation doit 
être rempli sur support informatique 
et joint comme document additionnel 
(document joint); 

 
-La réquisition d’inscription et/ou les 
documents qui l’accompagnent 
doivent être numérisés en format 
PDF/A (1, 2 ou 3); 

 
-Toutes les pages doivent être du 
même format (légal ou lettre); 

 Les pages de la réquisition et des  
 documents qui l’accompagnent,  
 le cas échéant, doivent être numérisées en  
 ordre consécutif et dans le même sens.  
 

-Le minimum de points par pouce
(PPP) permis est de 200 et le
maximum est de 1200; 

 
-La numérisation en noir et blanc est 
recommandée; 

 
-Lorsque la couleur est requise, le
nombre maximum permis de couleurs 
est de 256; 

 
-Veuillez toujours vérifier la clarté, la 
netteté, la lisibilité, la qualité de
l’image et l’intégrité du document
avant de le joindre (art. 17  LCCJTI). 

Les informations à inscrire 
concernent le numériseur utilisé, 
le logiciel de numérisation ainsi 
que les garanties du procédé 
quant à la préservation de 
l’intégrité. Ces éléments sont 
essentiels pour assurer à la 
réquisition ou au document qui 
l’accompagne la même valeur 
juridique que l’original ou la 
copie conforme. 
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La date de signature indiquée 
sur le formulaire de 
documentation doit être 
antérieure ou égale à la date de 
la présentation. 
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Le professionnel (notaire,  
avocat, arpenteur-géomètre ou 
huissier) qui effectue le transfert  
et qui remplit le formulaire de 
documentation doit être celui 
qui appose sa signature 
numérique. 
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La date de la numérisation 
indiquée sur le formulaire de
documentation doit être
antérieure ou égale à la date de
signature de ce formulaire. 
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Il s’agit d’indiquer le nom de la 
nature de chacun des 
documents joints numérisés 
devant accompagner la 
réquisition, le cas échéant.* 

Il s’agit d’indiquer si la 
numérisation vise la 
réquisition d’inscription, les 
documents qui 
l’accompagnent ou les deux à 
la fois. 

*Tous documents additionnels ou toutes annexes non nécessaires aux fins de publicité ne doivent pas être joints à une réquisition 
d’inscription. Pour connaître les documents à joindre à une réquisition à des fins de publicité, vous pouvez consulter les fiches juridiques du 
Bulletin du Registre foncier disponibles sur le site Web du Registre foncier. 


